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COMMISSION DES QUESTIONS JURIDIQUES ET POLITIQUES
Original: espagnol

Résumé analytique de la réunion tenue le 25 octobre 2007
La réunion s’est tenue pour examiner les points suivants figurant à son ordre du jour, publié sous la cote CP/CAJP-2543/07:

1. Suite de la planification des réunions spéciales et de travail de la CAJP

· Projet d’ordre du jour de la réunion spéciale de la CAJP sur des questions d’actualité du droit international humanitaire (CP/CAJP-2540/07)

Le Président a cédé la parole au Représentant du Secrétariat, monsieur John Wilson, afin qu’il donne les précisions nécessaires sur l’ordre du jour susmentionné. Il a ensuite ajouté que le document présenté aux délégations a été élaboré avec le soutien du Comité international de la Croix-Rouge (CICR). Il a également indiqué que les points à l’ordre du jour de la réunion spéciale ont été choisis selon les critères du CICR et en tenant compte des réunions spéciales tenues antérieurement. 

En ce qui a trait au point de l’ordre du jour portant sur des questions d’information, il a indiqué que de nouveaux points ont été inscrits, notamment celui sur la violence interne. 

Il a ajouté que quelques États membres auront la possibilité de faire des exposés lors de la réunion, mais que cette question reste à définir. 

Enfin, il a souligné que l’on disposera de l’appui du CICR pour cette réunion spéciale.

Le Président a offert la parole aux délégations pour qu’elles fassent leurs commentaires. 
La Délégation du Mexique a remercié pour la diffusion du projet d’ordre du jour. Elle a souligné les points positifs qu’il contient, et a formulé des suggestions de modifications. Elle a tout d’abord exprimé qu’elle considère très important pour le respect du mandat contenu dans la résolution 2293 d’inclure un segment de haut niveau à l’ordre du jour, par exemple une discussion à caractère politique, pour commencer la réunion, puis de passer aux points plus techniques de l’ordre du jour. Elle a ajouté que les opérations du CICR dans les Amériques constituent une question à caractère informatif plutôt que de préoccupation sur le droit international humanitaire. Par ailleurs, elle a souligné qu’elle estime que la question de l’utilisation d’entreprises de sécurité privées dans les conflits armés a pris beaucoup de pertinence dans l’actualité et a proposé qu’elle soit inscrite à l’ordre du jour de la réunion. 

Enfin, elle a ajouté que le Mexique a d’autres idées sur les questions spécifiques qui pourraient être abordées relativement à d’autres sujets, et elle a indiqué qu’elle ferait parvenir tous ses commentaires par écrit. 
Les délégations du Costa Rica et de la Colombie ont dit qu’elles mènent les consultations respectives au sein de leurs ministères des affaires étrangères et elles se sont engagées à envoyer leurs commentaires par écrit. 

Par ailleurs, la Délégation de la Colombie a indiqué qu’elle aimerait avoir plus de détails sur l’exposé que fera le CICR sur ses opérations en Colombie, par exemple quelles facettes seront traitées et à quel point le rapport sera spécifique.
La Délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a indiqué qu’elle avait des doutes similaires aux suggestions de la Colombie. Elle a ajouté qu’elle estime qu’une approche plus générale dans la présentation du Comité international de la Croix-Rouge serait bénéfique. Elle a également demandé si le CICR travaille dans d’autres pays et, le cas échéant, de quelle façon il intervient. Elle a également demandé si son travail se limitait aux missions permanentes, ou s’ils participaient dans d’autres domaines comme soutien après des catastrophes naturelles. 
Le Président a commenté que lors d’une réunion tenue récemment avec le CICR, ce dernier a indiqué qu’ils ne travaillaient que dans deux pays: la Colombie et Haïti. Il a cependant cédé la parole au Secrétariat afin que celui-ci réponde aux questions des délégations. 

Monsieur John Wilson a indiqué que l’on a choisi les opérations du CICR en Colombie et en Haïti comme thème de discussion lors de la réunion spéciale parce que ce sont les deux pays reconnus comme bases opérationnelles. Il a ajouté que les questions à l’ordre du jour ont été discutées au plus haut niveau de l’OEA et du CICR, quand le Secrétaire général de l’OEA et le Président du CICR se sont rencontrés.  
Par ailleurs, el a expliqué qu’en termes généraux, le Comité international de la Croix-Rouge travaille à la garde et au respect des traités internationaux en matière de droit international humanitaire, alors que les groupes nationaux de la Croix-Rouge s’occupent d’aide humanitaire, qui comprend l’apport de soutien après des catastrophes naturelles. 

Après avoir remercié monsieur Wilson de son intervention, le Président a rappelé que la prochaine réunion de la CAJP aura lieu le 15 novembre. Par conséquent, il a proposé aux délégations de fixer au 8 novembre la date limite pour qu’elles envoient leurs commentaires par écrit sur l’ordre du jour en question, afin que ceux-ci puissent être diffusés avant la réunion. Il en a été décidé ainsi. 
· Programme du deuxième cours de droit international humanitaire (CP/CAJP-2541/07)

Le Président a cédé la parole au représentant du Secrétariat pour qu’il commente les progrès réalisés. 
Monsieur John Wilson a expliqué que le cours vise à donner une perspective élargie de toutes les facettes liées au droit international humanitaire (DIH) ainsi que des éléments relatifs à cette branche du droit qui ont fait l’objet de travaux dans le cadre du Système interaméricain des droits de la personne. 
Il a également expliqué que ce deuxième cours a pour objectif d’explorer certains thèmes plus en détails que dans le premier cours. Toutefois, il a expliqué que l’on espère pouvoir faire un exposé au début du cours pour offrir un vaste panorama à l’intention de ceux qui n’ont pas pu participer au premier cours.
Il a exprimé que le thème central du cours sera le rôle que joue le droit international humanitaire dans le Système interaméricain des droits de la personne. Il a indiqué que les autres thèmes ont été choisis par le CICR et sont plus spécifiques.
Quelques délégations ont indiqué qu’elles attendent les observations de leur ministère des affaires étrangères. 
Il a également été décidé que le 8 novembre serait la date limite de réception des commentaires écrits des délégations. 
Par ailleurs, le Président a commenté que le Secrétariat a déjà reçu les commentaires écrits de la Délégation du Mexique, sur les projets d’ordre du jour de la réunion de travail sur la Cour pénale internationale (CP/CAJP-2535/07 add.1), et de la réunion annuelle sur la mise en œuvre du Programme interaméricain de promotion et de protection des droits humains de tous les migrants, y compris les travailleurs migrants et leurs familles (CP/CAJP-2534/07 add.1). Étant donné que l’on n’a pas reçu d’autres observations, il a proposé d’approuver les deux projets d’ordre du jour, qui ont déjà été présentés à la réunion de la CAJP du 20 septembre, avec les commentaires du Mexique incorporés.
La Délégation du Venezuela a indiqué qu’elle n’a pas terminé d’examiner l’ordre du jour avec les propositions du Mexique, et elle a demandé jusqu’au 8 novembre pour ce faire, ce qui a été accordé. 
· Projet de calendrier de la réunion spéciale sur le droit à la liberté de pensée et d’expression (CP/CAJP-2542/07)

Le Président a cédé la parole au Secrétariat afin qu’il fasse rapport sur les progrès réalisés à ce sujet. L’on a indiqué que le projet de calendrier susmentionné était tiré du mandat confié par l’Assemblée générale pour l’année en cours, et qu’il est très semblable à celui de l’an dernier. 
Le représentant du Secrétariat a expliqué que la résolution demande que la réunion dure deux jours. Celle-ci est prévue pour les 29 et 30 novembre 2007. 

Il a été décidé d’accorder le même délai que pour les autres projets d’ordre du jour, soit jusqu’au 8 novembre, pour la réception de commentaires écrits par les délégations sur ce projet d’ordre du jour. 
2. Commentaires sur la résolution AG/RES. 2283 (XXXVII-O/07) “Étude des droits et du traitement des personnes soumises à une forme quelconque de détention et d’emprisonnement”

Le Président a offert la parole à la représentante du Secrétariat exécutif de la CIDH, madame Maria Claudia Pulido, pour qu’elle explique les progrès réalisés au sein de la CIDH relativement au respect des mandats contenus dans cette résolution. 

La représentante de la CIDH a fait un exposé sur les activités réalisées par la Commission, et en particulier par le Rapporteur sur les droits des personnes privées de liberté, au cours des derniers mois. 

Elle a commenté la visite faite en Haïti en juillet de l’année en cours pour évaluer la situation des centres de détention. 
Elle a également mentionné la visite du Président de la CIDH et Rapporteur sur cette question, monsieur Florentín Meléndez, à Guajaca (Mexique), en août de l’année en cours. 
Quant aux rapports publiés, elle a commenté que le 28 juillet la CIDH a approuvé le rapport intitulé Access to Justice and Social Inclusion: The Road towards Strengthening Democracy in Bolivia (Accès à la justice et à l’inclusion sociale : vers un renforcement de la démocratie en Bolivie), dont le chapitre 2 traite d’une étude de la situation pénitentiaire suite à la visite faite en novembre 2006 en Bolivie. 
En ce qui a trait aux principes et aux bonnes pratiques pénitentiaires, elle a rappelé les progrès réalisés dans le prochain séminaire, qui aura lieu à Buenos Aires du 12 au 16 novembre. Elle a commenté que le Bureau du Rapporteur et le gouvernement de l’Argentine travaillent à mettre au point les derniers détails de ce séminaire. 
Elle a ajouté que pour le respect des mandats, la CIDH a mené des consultations, tant auprès d’États que d’organisations de la société civile. Elle a annoncé à ce sujet que l’on a décidé de rouvrir la consultation par Internet pour offrir à un plus grand nombre d’États l’occasion d’exprimer leurs commentaires sur les pratiques pénitentiaires optimales. Cette consultation sera réouverte pour 30 jours, à partir du 23 octobre. 
Le Président a remercié la représentante de la CIDH de son exposé et a rappelé que lors de la réunion de la CAJP tenue le 18 octobre le Président de la CIDH a diffusé le document de Principes et bonnes pratiques sur la protection des personnes privées de liberté dans les Amériques. 
Il a également rappelé que la résolution 2283 contient également d’autres mandats à l’intention du Conseil permanent et de la Commission des questions juridiques et politiques.
Le représentant du Mexique a remercié pour l’exposé de la CIDH sur les progrès réalisés dans l’accomplissement des mandats respectifs. Il a souligné l’importance que revêt cette question pour son pays, et il a indiqué qu’il espère que le mandat contenu au paragraphe 6 de la résolution pourra être réalisé dès que possible. Il a également remercié pour le report de la date limite pour la présentation de commentaires. 

La Délégation des États-Unis a indiqué qu’elle utilisera l’extension du délai accordé, et qu’elle est disposée à collaborer avec la CIDH pour obtenir la production d’un document précis, qui s’applique aux divers systèmes juridiques qui existent dans la région. Elle a également souligné la nécessité que le texte assure que chaque forme particulière de détention soit régie par une loi spécifique. 
Pau ailleurs, la Délégation de l’Argentine a remercié pour l’exposé et a demandé quand est prévue l’approbation finale du document. La représentante du Secrétariat exécutif de la CIDH a répondu que la Commission attend de recevoir le plus grand nombre de contributions possible afin de les systématiser et d’incorporer les points les plus pertinents. Elle a expliqué que l’on prévoit présenter le rapport durant la session de la CIDH qui aura lieu en mars 2008, afin que la séance plénière de la Commission puisse le soumettre pour approbation. 
De même, la Délégation du Costa Rica s’est dite satisfaite des travaux réalisés par le Bureau du Rapporteur, soulignant l’importance que revêt cette question pour son pays. Elle a exprimé son appui au séminaire qui se tiendra à Buenos Aires et a informé qu’elle enverra ses commentaires prochainement.
3. Autres questions
Le Président a fait rapport brièvement sur la visite du Conseil centraméricain de procureurs des droits de la personne le 16 octobre dernier à la Présidence de la Commission des questions juridiques et politiques. Il a commenté la demande du CCPDH de formaliser sa relation avec l’OEA, en particulier avec la CAJP, étant donné le rôle accordé par la résolution 2280 à des organismes comme celui-là au sein des organes politiques de l’OEA. Il a commenté que le Plan de travail de la CAJP leur a été remis afin qu’il évalue à quelles réunions ils seraient intéressés à participer, et il a ajouté qu’une invitation leur sera faite pour participer au dialogue avec les organes du Système interaméricain des droits de la personne, qui aura lieu en mars 2008.
Il a également informé qu’un rapport sera prochainement publié sur la visite.
Le Représentant suppléant du Mexique, monsieur Alonso Martínez, a informé les délégations des progrès réalisés par le groupe de travail informel chargé d’étudier la situation de l’Institut interaméricain des affaires indigènes, qu’il coordonne. Il a parlé de la réunion tenue le 5 octobre, au cours de laquelle le Président de l’III a fait un exposé sur la situation actuel de cet organisme. Par ailleurs, il a indiqué que le questionnaire qui sera envoyé aux organismes de la société civile a déjà été approuvé et que le Secrétariat aux Sommets est chargé de ce processus. Il a ajouté que la prochaine réunion du groupe aura lieu quand les résultats du questionnaire seront disponibles. 

Par ailleurs, la Délégation de l’Argentine a parlé des activités qui se déroulent dans l’accomplissement des mandats contenus dans la résolution AG/RES.2288 Accès à l’information publique: Renforcement de la démocratie. Il a indiqué qu’un calendrier de travail interne a été établi afin de pouvoir faire rapport aux États lors de la prochaine réunion de la CAJP sur les progrès spécifiques réalisés. 
Le Directeur du Bureau du droit international a ajouté que ce projet vise à faire participer tous les départements qui travaillent sur des questions liées à l’accès à l’information publique. Il a informé que l’on prévoit diffuser à la mi-novembre le questionnaire sur les pratiques optimales aux États et à la société civile. Il a également ajouté que l’objectif visé consiste à disposer d’un premier document complet en février ou en mars de l’an prochain. 
Le Président a remercié de l’intervention et a rappelé l’importance de l’accès à l’information publique pour conserver la démocratie. 
N’y ayant pas d’autres interventions, le Président a ensuite lu une lettre envoyée par le Président du Groupe de travail chargé d’élaborer le projet de Déclaration américaine des droits des peuples autochtones, l’Ambassadeur Reynaldo Cuadros, Représentant permanent de la Bolivie près l’OEA. La lettre porte la cote CP/CAJP-2545/07 et a déjà été diffusée aux délégations.

N’y ayant plus de questions à discuter, la réunion a été levée. 
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